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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi cet article : 

« Après le 6° de l’article L. 3133-1 du code du travail, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé :

« 6° bis Le 26 juin ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise propose de reconnaître le 26 
juin comme jour férié et chômé en l'honneur des ouvriers mobilisés lors des journées de juin 1848 
pour la République démocratique et sociale et en mémoire de la sanglante répression qui s'est 
abattue sur eux.

Les journées de juin sont une révolte populaire contre la classe dominante, hypocrite et 
sécessionniste.
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Sécessionniste car à l'origine de la crise économique, par son refus entêté d'investir.

Hypocrite car refusant de faire advenir la république sociale, abandonnant le peuple au chômage et 
à la misère en décidant la dissolution des ateliers nationaux.

Pour imposer sa politique antisociale et ses réformes libérales, aristocratie et bourgeoisie ont main 
dans la main provoqué la mort de plus 4000 insurgés. Elles ont fait le jeu de l'autoritarisme en 
retirant toute légitimité populaire à la république bourgeoise.

Comme le rappelle l'historien et politiste Samuel Hayat, "les journées du 23 au 26 juin 1848 
constituent une rupture dans l'histoire de l'idée de République au 19e siècle [...] Elles marquent 
l'événement fondateur de la République comme règne de l'élection, et parallèlement le refoulement, 
voire la forclusion, d'une certaine interprétation de la République.".

Ces journées de juin 1848 symbolisent donc la rupture de l'oligarchie française avec le projet d'une 
République sociale et émancipatrice.

Afin de renouer avec cet idéal, nous proposons la création d'un jour férié et chômé le 26 juin.


